PAGE  
2

Le 18 octobre 2002



COURRIER, TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service 


du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité
 

DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


___________________________________________________________

Chère consoeur,

Pour faire suite à la décision D-2002-208, la présente est pour vous aviser que l’Union des consommateurs sera présente à la rencontre technique prévue le 30 octobre 2002.

L’Union des consommateurs aura des questions sur l’ensemble des sujets couverts par la preuve déposée par Hydro-Québec (HQD-1, Document 1,  à  HQD-9, Document 9, inclusivement) y incluant en toute probabilité des questions sur la preuve additionnelle requise par la Régie laquelle sera déposée par Hydro-Québec le 21 octobre 2002.  Nous apporterons une attention plus particulière, mais sans s’y restreindre, à la méthode de répartition des coûts, au taux de rendement, à l’interfinancement, aux particularités d’Hydro-Québec ainsi qu’au contexte québécois afin de comprendre comment cette situation se reflète dans la structure tarifaire actuelle et celle proposée par Hydro-Québec.

En ce qui concerne plus particulièrement la question de l’interfinancement, nous tenons à rappeler à la Régie, à Hydro-Québec ainsi qu’à tous les intervenants que l’Union des consommateurs entend questionner la justesse et la raisonnabilité du taux de rendement sur les capitaux propres proposé par Hydro-Québec dans ses activités de distribution afin que ce taux reflète le niveau historique d’interfinancement entre les principales fonctions de l’entreprise d’Hydro-Québec, à savoir, la production, le transport et la distribution d’électricité aux québécois au plus bas coût possible (voir également sur ce point la page 68 des notes sténographiques de l’audience du 30 septembre 2002).

Nous demanderons également à Hydro-Québec qu’elle apparie la preuve qu’elle a déposée sous les cotes HQD-1 à HQD-9 avec les thèmes retenus par la Régie dans ses décisions D-2002-192 et D-2002-208 de manière à ce que nous sachions immédiatement, et ce, de façon précise, à quelle étape du dossier cette preuve sera présentée par Hydro-Québec.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Mounir Gouja


Me Éric Fraser

Tous les intervenants

